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Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : M1608 - Secrétariat comptable 

 

 

 
TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE DU TRAVAIL 

 

Secrétaire comptable 
 

Le titre professionnel secrétaire comptable1 niveau 4 (code NSF : 324t) se compose de trois activités types, chaque activité type comportant les 
compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un certificat de compétences professionnelles (CCP). 
 
L’emploi de secrétaire comptable représente la jonction des métiers de 
secrétaire et de comptable. Il se caractérise par une combinaison 
d’activités relevant de ces deux domaines au sein du même emploi. Le 
secrétaire comptable exerce les activités en combinant les 
actions administratives avec celles relatives au commercial en lien avec la 
comptabilité. 
 
Il produit tous types de documents dans le respect des chartes graphiques 
et des règles orthographiques et grammaticales, effectue les recherches 
d’informations, les met à la disposition des destinataires sous une forme 
adaptée, et organise leur classement et leur archivage. Il accueille les 
visiteurs et assure la transmission orale des informations : il traite les 
appels téléphoniques en respectant les consignes de filtrage, et les 
communications provenant d’autres canaux (messagerie instantanée, 
vidéoconférence, etc.). Pour ce faire, il développe un savoir-faire 
relationnel et des capacités de communication. Il a connaissance des 
principales catégories de handicap, de leurs conséquences pour les 
personnes en situation professionnelle et des principaux aménagements 
génériques correspondant à l’activité du service. 
 
Il administre les ventes, gère la commande, suit la livraison, génère la 
facture, suit le règlement. Il recueille, contrôle et comptabilise l’ensemble 
des documents commerciaux, sociaux et fiscaux nécessaires à la tenue 
de la comptabilité dans le respect de la règlementation et du plan 
comptable. Il vérifie, justifie et rectifie les comptes pour l’ensemble des 
opérations courantes. Il recueille chaque mois les éléments nécessaires 
au calcul de la paie et s'assure de leur prise en compte pour 
l'établissement des bulletins de salaire. 

 
Il prépare les documents administratifs du salarié. Il établit la déclaration 
de TVA et procède à la déclaration numérique. Il présente en fonction des 
besoins du décideur un tableau de bord. 
 
Il réalise les travaux administratifs, commerciaux et comptables au 
quotidien dans un environnement numérique et dématérialisé. Il utilise des 
logiciels intégrés de gestion commerciale et comptable en lien avec des 
applications dédiées. Pour suivre l’évolution de la réglementation, il 
exerce une veille comptable permanente. 
 
En raison de sa double compétence dans les domaines du secrétariat et 
de la comptabilité, l’emploi de secrétaire comptable répond 
particulièrement aux besoins des petites structures. Il y occupe une place 
pivot, de par sa connaissance d’un grand nombre d’informations, émanant 
aussi bien des interlocuteurs internes qu’externes à l’entreprise (clients, 
fournisseurs, banques, experts-comptables). 
Le secrétaire comptable exerce ses activités de façon autonome, sous la 
responsabilité d’un hiérarchique ou sous la supervision d'un cabinet 
d’expertise comptable pour les travaux comptables, paie et TVA. 
La multiplicité des tâches et des intervenants entraîne des interruptions 
fréquentes de l’activité en cours et nécessite une appréciation et une 
gestion des urgences et priorités. La gestion en parallèle d’opérations 
comptables et de secrétariat impose une organisation du travail 
rigoureuse de la part du secrétaire comptable. 
L’essentiel de l’activité s’exerce de façon sédentaire avec l’utilisation 
d’outils numériques et de progiciels propres à la structure. L’évolution 
technologique de ces outils nécessite une mise à jour et une adaptation 
des compétences en permanence. Le professionnel a la capacité de 
supporter le stress engendré par les impératifs de délais. 
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 CCP - Assurer les travaux administratifs de secrétariat au 
quotidien 

 

•Présenter des documents professionnels courants à l’aide d’outils 
numériques  

•Organiser son environnement de travail et son classement au quotidien  

•Rechercher et transmettre des informations usuelles par écrit  

•Assurer l’accueil d’une structure au quotidien  
 
 

 CCP - Préparer les opérations comptables périodiques 
 

•Assurer la gestion administrative, comptable et fiscale de la déclaration 
de TVA  

•Assurer la gestion des variables et paramètres de paie  

•Présenter et transmettre des tableaux de bord  
 
 

 CCP - Assurer les opérations comptables au quotidien 
 

•Assurer la gestion administrative et comptable des clients  

•Assurer la gestion administrative et comptable des fournisseurs  

•Assurer la gestion administrative et comptable des opérations de trésorerie  
 

 
 
 
 



 

 

 

MODALITÉS D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels, sur 
la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 

2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle d’un an en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS), une 
notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 
si prévues au RE ; 

o un entretien final avec le jury. 

Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat 
se présente aux CCP manquants du nouveau titre. 
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du 
titre pour obtenir le titre initialement visé. 
 

3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE)  
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut obtenir le titre par 
capitalisation des CCP constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels.  L’évaluation est réalisée sur la base des 
éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLÉMENTAIRE DE SPÉCIALISATION (CCS) 2 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est associé. 
Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an d’expérience dans le métier visé. 
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle. 
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère du Travail.  
 

2 Le système de certification du ministère du Travail est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et suivants 
-  Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) portant règlement général des sessions d’examen pour 
l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


